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(57) Dispositif d’affichage à diodes organiques élec-
troluminescentes (34) comprenant un substrat (1) coiffé
par un couvercle (40) délimité le long de son périmètre
extérieur par un rebord (42) par lequel le couvercle (40)
est solidarisé sur le substrat (1), la surface plane (38) du
couvercle (40) étant munie d’une excroissance (36) qui
s’étend en direction du substrat (1), le substrat (1) étant
muni d’un empilement de couches qui se succèdent dans
cet ordre depuis le substrat (1) :
- au moins une anode (8) ;
- une couche isolante (10) ;
- une couche d’espacement (18) qui présente une pre-
mière épargne (20) qui se situe à l’aplomb de l’excrois-

sance (36) ;
- des couches actives d’injection de trous (24), de trans-
port de trous (26) et de transport d’électrons (28) ;
- une couche cathodique (30) qui présente une seconde
épargne (32) qui se situe à l’aplomb de l’excroissance
(36),

l’excroissance du couvercle (36) étant solidarisée sur cel-
le des couches avec laquelle l’excroissance (36) est en
contact, l’excroissance (36) étant percée d’un trou (48)
dont le diamètre est inférieur aux dimensions géométri-
ques de l’excroissance (36), ce trou (48) traversant éga-
lement le substrat (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’un dispositif d’affichage utilisant des diodes
électroluminescentes organiques encore connues sous
leur dénomination anglo-saxonne Organic Light Electro-
luminescent Diode ou OLED. La présente invention con-
cerne également un dispositif d’affichage à diodes élec-
troluminescentes obtenu par la mise en oeuvre de ce
procédé, de même qu’une pièce d’horlogerie compre-
nant un tel dispositif d’affichage.
[0002] La présente invention s’intéresse aux disposi-
tifs d’affichage de type OLED. Plus particulièrement, la
présente invention s’intéresse aux dispositifs d’affichage
connus sous leur dénomination anglo-saxonne Passive
Matrix Organic Light Electroluminescent Diode ou PMO-
LED. Dans les dispositifs d’affichage OLED à matrice
passive, le contrôle de l’éclairement est réalisé au moyen
d’anodes et de cathodes disposées en bandes perpen-
diculaires les unes par rapport aux autres et alimentées
séparément. Bien que moins efficaces énergétiquement
que les dispositifs d’affichage à matrice active encore
connus sous leur dénomination anglo-saxonne Active
Matrix Organic Light Electroluminescent Diode ou AMO-
LED, les dispositifs d’affichage de type PMOLED sont
moins complexes à réaliser que les dispositifs d’affichage
de type AMOLED et ont donc été, de ce fait, les premiers
à avoir été introduits en masse sur le marché.
[0003] Par rapport à d’autres types de dispositifs d’af-
fichage tels que les cellules à cristaux liquides, les dis-
positifs d’affichage OLED présentent des avantages très
intéressants tels qu’un temps de réponse très rapide, un
meilleur rendu des couleurs, un meilleur contraste ou
encore une émissivité moins directive offrant donc un
angle de vision plus étendu. Par rapport aux dispositifs
d’affichage à cristaux liquides, un autre avantage décisif
des dispositifs d’affichage OLED est qu’ils ne nécessitent
pas de dispositif de rétroéclairage. Par contre, un incon-
vénient des dispositifs d’affichage OLED est leur sensi-
bilité à l’air et à l’humidité.
[0004] Très succinctement résumé, un dispositif d’af-
fichage de type PMOLED comprend un substrat de base,
par exemple en verre, sur lequel sont structurées des
anodes sous formes de bandes parallèles entre elles.
Ces anodes sont réalisées en un matériau transparent
conducteur de l’électricité tel que de l’oxyde d’étain-in-
dium encore connu sous sa dénomination anglo-
saxonne Indium Tin Oxyde ou ITO. Après dépôt de la
couche d’oxyde d’étain-indium sur le substrat de verre
et structuration des anodes, on dépose successivement
une couche isolante qui a pour but de délimiter entre
elles les électrodes de lignes et les électrodes de colon-
nes, et une couche de séparation dont le rôle est de créer
un espacement entre les anodes et les cathodes à venir.
On dépose ensuite les couches actives proprement dites
qui sont au nombre de trois : une couche d’injection des
trous, une couche de transport des trous et une couche
de transport des électrons. Finalement, on dépose une

couche de matériau conducteur tel que de l’aluminium
dans laquelle sont structurées les cathodes. La structure
résultante est coiffée d’un couvercle que l’on colle sur le
bord du substrat de base. Dans le volume laissé vacant
par le couvercle, on peut disposer un piège d’humidité.
[0005] Comme on l’a mentionné ci-dessus, les dispo-
sitifs d’affichage de type OLED présentent un certain
nombre d’avantages très intéressants pour leur utilisa-
tion par exemple dans des objets électroniques portables
comme des montres-bracelets. Néanmoins, dans le do-
maine particulier de l’horlogerie, l’homme du métier s’est
trouvé confronté à un problème qui, à la connaissance
de la demanderesse, n’a pas trouvé de solution jusqu’à
ce jour. Ce problème est lié à l’utilisation combinée, dans
une pièce d’horlogerie, d’un dispositif d’affichage digital
de type OLED et d’un dispositif d’affichage analogique
comprenant classiquement un jeu d’aiguilles des heures
et des minutes. En effet, dans un tel cas, le dispositif
d’affichage OLED se trouve au niveau du cadran de la
montre et les aiguilles d’heures et de minutes se dépla-
cent au-dessus du dispositif d’affichage OLED. Or, les
aiguilles d’heures et de minutes sont portées par un jeu
d’axes concentriques qui doit nécessairement passer à
travers le dispositif d’affichage OLED. Mais comme les
couches actives et la couche cathodique d’un dispositif
d’affichage OLED sont très sensibles à l’air et à l’humi-
dité, il n’est pas envisageable de percer le dispositif d’af-
fichage OLED pour pouvoir laisser passer les axes por-
tant les aiguilles d’heures et de minutes car cela mettrait
les couches du dispositif d’affichage OLED sensibles à
l’humidité en contact direct avec l’atmosphère.
[0006] Par conséquent, un but de la présente invention
est de procurer un dispositif d’affichage OLED dans le-
quel puisse être ménagé un trou pour le passage des
axes portant les aiguilles d’heures et de minutes.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’affichage à diodes électroluminescentes, ce
dispositif d’affichage comprenant un substrat coiffé par
un couvercle qui présente une surface plane délimitée
le long de son périmètre extérieur par un rebord par le-
quel le couvercle est solidarisé sur le substrat, la surface
plane du couvercle étant munie d’une excroissance qui
s’étend en direction du substrat, le substrat étant muni
d’un empilement de couches, cet empilement de cou-
ches comprenant au moins les couches suivantes qui se
succèdent dans cet ordre depuis le substrat :

- au moins une couche anodique ;

- un revêtement isolant ;

- une couche d’espacement qui présente une premiè-
re épargne dans une première zone qui se situe à
l’aplomb de l’excroissance ;

- une couche active d’injection de trous ;

- une couche active de transport de trous ;
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- une couche active de transport d’électrons ;

- une cathode qui présente une seconde épargne
dans une seconde zone qui se situe à l’aplomb de
l’excroissance,

l’excroissance du couvercle étant solidarisée sur celle
des couches avec laquelle l’excroissance est en contact,
l’excroissance étant percée d’un trou dont le diamètre
est inférieur aux dimensions géométriques de l’excrois-
sance, ce trou traversant également le substrat.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un dispositif d’affichage à diodes électrolu-
minescentes de type OLED pouvant être traversé de part
en part par un trou destiné, dans l’exemple de réalisation
préféré de l’invention, à être traversé par un jeu d’axes
concentriques portant respectivement une aiguille des
heures et une aiguille des minutes. En effet, l’excrois-
sance du couvercle dans laquelle est percé le trou pour
le passage des axes des aiguilles d’heures et de minutes
est totalement étanche à l’humidité et à l’oxygène, de
sorte que les couches actives et la couche cathodique
du dispositif d’affichage OLED selon l’invention ne ris-
quent pas d’être altérées. Pour atteindre ce résultat, la
présente invention enseigne de prévoir une épargne
dans la couche d’espacement et dans la couche catho-
dique à l’aplomb de l’excroissance du couvercle. On s’est
en effet rendu compte, après avoir effectué plusieurs
tests, que dans le cas où la couche d’espacement et la
couche cathodique subsistaient à l’endroit où l’excrois-
sance du couvercle venait en contact avec les couches
actives du dispositif d’affichage OLED, ces couches ca-
thodique et d’espacement subissaient un phénomène de
délaminage lors du percement du trou dans l’excroissan-
ce du couvercle, ce qui avait pour conséquence la des-
truction irréversible du dispositif d’affichage OLED. Enfin,
on a noté que la qualité du collage entre l’excroissance
et le substrat est bien supérieure en l’absence des cou-
ches cathodique et d’espacement.
[0009] La présente invention concerne également un
procédé de fabrication d’un dispositif d’affichage de type
OLED, ce procédé comprenant les étapes consistant à :

- se munir d’un substrat et d’un couvercle qui présente
une surface plane délimitée le long de son périmètre
extérieur par un rebord par lequel le couvercle est
destiné à être solidarisé sur le substrat, la surface
plane du couvercle étant munie d’une excroissance
qui s’étend en direction du substrat ;

- déposer successivement sur le substrat au moins
une couche anodique et un revêtement isolant ;

- déposer ensuite une couche d’espacement dans la-
quelle est ménagée une première épargne dans une
première zone qui se situera à l’aplomb de l’excrois-
sance du couvercle une fois que le couvercle sera
solidarisé sur le substrat ;

- déposer dans cet ordre une couche active d’injection
de trous, une couche active de transport de trous et
une couche active de transport d’électrons ;

- déposer une couche cathodique dans laquelle est
ménagée une seconde épargne dans une seconde
zone qui se situera à l’aplomb de l’excroissance du
couvercle une fois que le couvercle sera solidarisé
sur le substrat, et

- solidariser le couvercle avec le substrat, puis percer
dans l’excroissance du couvercle et dans le substrat
un trou dont le diamètre est inférieur aux dimensions
géométriques de l’excroissance.

[0010] Selon une caractéristique complémentaire du
procédé de l’invention, la couche d’espacement, respec-
tivement la couche cathodique, est déposée en deux éta-
pes successives au moyen d’un premier masque dans
lequel est ménagée une première ouverture correspon-
dant à une première partie de la couche d’espacement,
respectivement de la couche cathodique, qui doit être
déposée, ce premier masque masquant au moins par-
tiellement une zone du substrat pour former dans la cou-
che d’espacement, respectivement la couche cathodi-
que, une épargne qui se situera à l’aplomb de l’excrois-
sance une fois que le couvercle sera solidarisé sur le
substrat, et au moyen d’un second masque qui présente
une seconde ouverture correspondant à une seconde
partie de la couche d’espacement, respectivement de la
couche cathodique, qui doit être déposée, ce second
masque masquant le cas échéant le restant de la zone
du substrat pour former dans la couche d’espacement,
respectivement la couche cathodique, le restant de
l’épargne qui se situera à l’aplomb de l’excroissance une
fois que le couvercle sera solidarisé sur le substrat, la
seconde ouverture du second masque étant complé-
mentaire de la première ouverture du premier masque
de façon que la combinaison de la première ouverture
et de la seconde ouverture corresponde à la couche d’es-
pacement, respectivement la couche cathodique, re-
cherchée.
[0011] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un dispositif d’affichage
à diodes électroluminescentes percé d’un trou pour le
passage d’un axe d’aiguille des heures et d’un axe
d’aiguille des minutes.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un mode de réalisation d’un
dispositif d’affichage de type OLED selon l’invention, cet
exemple étant donné à titre purement illustratif et non
limitatif seulement en liaison avec le dessin annexé sur
lequel :

- la figure 1A est une vue en perspective d’un substrat
en verre sur lequel ont été successivement dépo-
sées une couche conductrice d’oxyde d’étain-indium
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et une couche de chrome ;

- la figure 1B est une vue analogue à celle de la figure
1A correspondant à l’étape de structuration de la
couche de chrome ;

- la figure 1C illustre l’étape de structuration de la cou-
che conductrice d’oxyde d’étain indium ;

- la figure 1D illustre le dépôt d’une couche isolante ;

- la figure 1E illustre la structuration de la couche iso-
lante de façon à délimiter les pixels de l’affichage
matriciel ;

- la figure 1F illustre le dépôt de la couche de
séparation ;

- la figure 1G illustre la structuration de la couche de
séparation ;

- les figures 1H, 1I et 1J illustrent respectivement le
dépôt des couches actives d’injection de trous, de
transport des trous et de transport des électrons ;

- la figure 1K illustre le dépôt de la couche cathodique ;

- la figure 2 est une vue en coupe d’un dispositif d’af-
fichage à diodes organiques électroluminescentes
selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’une
montre-bracelet équipée du dispositif d’affichage
OLED selon l’invention, et

- les figures 4A, 4B et 4C sont des vues de dessus
des premier et second masques utilisés pour le dé-
pôt par évaporation de la couche d’espacement et
de la couche cathodique.

[0013] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un dispositif d’affi-
chage à diodes organiques électroluminescentes dans
lequel il est possible de percer un trou pour laisser un
passage par exemple à des axes d’aiguilles des heures
et des minutes. On sait en effet qu’il n’est pas possible
de percer directement un trou dans un dispositif d’affi-
chage OLED car cela mettrait les couches actives du
dispositif d’affichage OLED en contact avec l’atmosphè-
re et provoquerait leur destruction. Pour remédier à ce
problème, la présente invention enseigne de ménager
une épargne dans la couche d’espacement et dans la
couche cathodique déposées sur le substrat du dispositif
d’affichage à diodes organiques électroluminescentes.
Autrement dit, à l’endroit correspondant à ces épargnes,
les matériaux utilisés pour déposer la couche d’espace-
ment et la couche cathodique sont omis. Ces épargnes
sont situées à l’aplomb d’une excroissance prévue dans

la face inférieure d’un couvercle qui vient coiffer le dis-
positif d’affichage OLED en fin de fabrication. Le trou
pour le passage des axes d’aiguilles des heures et des
minutes est percé dans l’excroissance et dans le couver-
cle. Cette opération est rendue possible grâce à l’absen-
ce de la couche d’espacement et de la couche cathodi-
que à l’endroit où l’excroissance vient en contact avec le
substrat. On s’est en effet rendu compte qu’en cas de
présence de la couche d’espacement et de la couche
cathodique, ces couches font l’objet d’un phénomène de
délaminage lors du percement du trou dans l’excroissan-
ce du couvercle. Par ailleurs, l’adhésion de l’excroissan-
ce sur le substrat est bien meilleure lorsque les couches
d’espacement et cathodique sont absentes. Etant par-
venu à la conclusion que les couches d’espacement et
cathodique devaient être omises dans la zone de l’ex-
croissance, il fallait encore trouver un procédé pour dé-
poser ces couches de la manière voulue. Dans ce but,
la présente invention enseigne de déposer la couche
d’espacement, respectivement la couche cathodique, en
deux étapes successives au moyen de deux masques
distincts dont le premier comporte une première ouver-
ture correspondant à une première partie de la couche
d’espacement, respectivement de la couche cathodique,
à déposer, ce premier masque masquant tout ou partie
de la zone du substrat où l’on souhaite créer l’épargne,
et dont le second comporte une seconde ouverture qui
est le complément de la première ouverture ménagée
dans le premier masque et qui, le cas échéant, masque
le reste de la zone du substrat où l’on souhaite créer
l’épargne. Enfin, l’invention concerne un objet portable
tel qu’une pièce d’horlogerie comprenant un dispositif
d’affichage à diodes électroluminescentes percé d’un
trou pour le passage d’un axe d’aiguille des heures et
d’un axe d’aiguille des minutes.
[0014] On décrit ci-dessous les différentes étapes du
procédé permettant de réaliser un dispositif d’affichage
à diodes électroluminescentes ou dispositif d’affichage
OLED selon l’invention.
[0015] La figure 1A est une vue en perspective d’un
substrat 1 par exemple en verre sur la surface duquel
ont été successivement déposées une première couche
conductrice 2 et une seconde couche conductrice 4. La
première couche conductrice 2 est par exemple réalisée
en oxyde d’étain-indium, matériau mieux connu sous sa
dénomination anglo-saxonne indium-tin oxyde ou ITO,
et la seconde couche conductrice 4 est par exemple réa-
lisée en chrome.
[0016] A la figure 1B, la seconde couche conductrice
4 a été pratiquement éliminée sur toute sa surface par
photolithographie et attaque chimique. Il ne subsiste du
chrome qu’au niveau des plages de contact 6 où la pré-
sence de ce matériau permet d’améliorer la conductivité
électrique.
[0017] A la figure 1C est illustrée l’étape de structura-
tion des anodes 8. Ces anodes 8 se présentent sous la
forme de bandes parallèles entre elles et sont obtenues
par photolithographie et attaque chimique de la première
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couche conductrice 2 en ITO.
[0018] La figure 1D illustre l’étape de dépôt, sur les
anodes 8 en ITO, d’une couche isolante 10. Comme on
le voit à l’examen de la figure 1E, la couche isolante 10
est structurée selon des lignes 12 et des colonnes 14 de
manière à délimiter des zones conductrices 16 qui vont
former les pixels d’affichage du dispositif d’affichage
OLED selon l’invention.
[0019] A la figure 1F, on dépose sur le substrat 1 selon
une épaisseur uniforme une couche de matériau d’es-
pacement 18. Cette couche de matériau d’espacement
18 a pour fonction d’écarter les anodes 8 de la cathode
qui sera structurée à une étape ultérieure du procédé.
On voit que, sensiblement au centre du substrat 1, on a
omis de déposer le matériau d’espacement, de façon à
créer une épargne 20 située à l’aplomb d’une excrois-
sance prévue dans la face inférieure d’un couvercle qui,
comme on le verra en détail ci-après, viendra coiffer le
dispositif d’affichage OLED selon l’invention en fin de
fabrication.
[0020] A la figure 1G, on a structuré la couche d’espa-
cement de manière à former des entretoises 22 qui, dans
l’exemple représenté au dessin, s’étendent parallèle-
ment entre elles selon une direction généralement per-
pendiculaire aux anodes 8.
[0021] Aux figures 1H, 1I et 1J on dépose à la suite les
unes des autres les couches actives du dispositif d’affi-
chage OLED selon l’invention, à savoir une couche 24
d’injection de trous, une couche 26 de transport des trous
et une couche 28 de transport des électrons. Ces trois
couches 24, 26 et 28 sont déposées de manière non
sélective sur toute la surface du substrat 1.
[0022] Finalement, comme représenté à la figure 1K,
on dépose sur le substrat 1 une couche 30 qui va former
la cathode du dispositif d’affichage OLED selon l’inven-
tion. Cette couche cathodique 30 est obtenue par éva-
poration d’un matériau conducteur de l’électricité tel que,
non limitativement, de l’aluminium. Il peut également
s’agir d’un mélange d’aluminium et de calcium ou bien
encore d’un alliage de baryum et d’argent. On voit que,
sensiblement au centre du substrat 1, on a omis de dé-
poser la couche cathodique 30, de façon à créer une
épargne 32 située à l’aplomb d’une excroissance prévue
dans la face inférieure d’un couvercle qui, comme on le
verra ci-dessous, va venir coiffer le dispositif d’affichage
OLED selon l’invention en fin de fabrication.
[0023] On se réfère maintenant à la figure 2 qui est
une vue en coupe d’un dispositif d’affichage à diodes
organiques électroluminescentes selon l’invention. Dé-
signé dans son ensemble par la référence numérique
générale 34, le dispositif d’affichage OLED selon l’inven-
tion comprend le substrat 1 sur lequel ont été successi-
vement déposées la couche anodique 8 en oxyde
d’étain-indium ou ITO, la couche isolante 10 et la couche
de matériau d’espacement 18. Selon l’invention, cette
couche de matériau d’espacement 18 est omise à l’en-
droit où se trouve l’épargne 20. On rappelle que l’épargne
20 est située à l’aplomb d’une excroissance 36 qui

s’étend en direction du substrat 1 et qui est ménagée
dans la surface plane 38 d’un couvercle 40 qui vient coif-
fer le dispositif d’affichage OLED 34 selon l’invention en
fin de fabrication.
[0024] Le procédé de fabrication du dispositif d’afficha-
ge OLED 34 selon l’invention se poursuit par le dépôt
non sélectif des couches actives du dispositif d’affichage
OLED selon l’invention, à savoir une couche 24 d’injec-
tion de trous, une couche 26 de transport des trous et
une couche 28 de transport des électrons. Le procédé
de fabrication s’achève par le dépôt de la couche catho-
dique 30. Selon l’invention, cette couche cathodique 30
est omise à l’endroit où se trouve l’épargne 32. On rap-
pelle que l’épargne 32 est située à l’aplomb de l’excrois-
sance 36 qui est ménagée dans la surface plane 38 du
couvercle 40 qui vient coiffer le dispositif d’affichage
OLED 34 selon l’invention en fin de fabrication.
[0025] Finalement, on vient sceller le dispositif d’affi-
chage OLED 34 de manière hermétique au moyen du
couvercle 40. Ce couvercle 40 présente le long du péri-
mètre extérieur de sa surface plane 38 un rebord 42 par
lequel le couvercle 40 est solidarisé au moyen d’une cou-
che de colle 44 sur le substrat 1. Quant à l’excroissance
36 ménagée dans la surface plane 38 du couvercle 40,
elle s’étend en direction du substrat 1 dans la zone où
ont été ménagées les épargnes 20 et 32 dans les cou-
ches d’espacement 18 et cathodique 30. Par consé-
quent, l’excroissance 36 est en contact quasi direct avec
le substrat 1, seulement séparée de celui-ci par la couche
anodique 8 et par les couches actives 24, 26 et 28 qui
sont très minces. Une mince couche de colle 46 permet
de coller l’excroissance 36 sur le substrat 1.
[0026] Conformément à l’invention, on perce dans l’ex-
croissance 36 un trou 48 dont le diamètre est inférieur
aux dimensions géométriques de l’excroissance 36, ce
trou 48 traversant également le substrat 1. Grâce à cette
caractéristique, la présente invention procure un dispo-
sitif d’affichage OLED percé d’un trou traversant sans
que les couches actives et la couche cathodique ne
soient mises en contact avec l’humidité et l’oxygène.
[0027] La figure 3 est une représentation schématique
d’une montre-bracelet équipée d’un dispositif d’affichage
OLED 34 selon l’invention. Dans l’exemple représenté,
le dispositif d’affichage OLED 34 fait office de cadran de
la montre 50 et l’on met à profit la présence du trou 48
qui traverse le dispositif d’affichage OLED 34 et le subs-
trat 1 pour faire passer deux axes concentriques 52 et
54 qui portent respectivement une aiguille des heures 56
et une aiguille des minutes 58.
[0028] Les figures 4A et 4B sont des vues de dessus
des premier et second masques 60 et 62 utilisés pour le
dépôt par évaporation de la couche d’espacement 18 et
de la couche cathodique 30. Conformément à l’invention,
la couche d’espacement 18 et la couche cathodique 30
sont déposées en deux étapes successives à l’aide des
premier et second masques 60 et 62. A cet effet, le pre-
mier masque 60 comporte une première ouverture 60a
correspondant à une première partie de la couche d’es-
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pacement 18, respectivement de la couche cathodique
30, à déposer. Le premier masque 60 comporte égale-
ment un premier cache 60b destiné à masquer tout ou
partie de la zone du substrat 1 où l’on souhaite créer les
épargnes 20, 32. Par suite, le second masque 62 com-
porte une seconde ouverture 62a qui est le complément
de la première ouverture 60a ménagée dans le premier
masque 60 et qui, le cas échéant, comporte un second
cache 62b qui est le complément du premier cache 60b
et qui masque le reste de la zone du substrat 1 où l’on
souhaite créer les épargnes 20 et 32. Finalement, on voit
à la figure 4C que la réunion des premier et second mas-
ques 60 et 62 permet de délimiter le contour extérieur de
la couche d’espacement 18 et de la couche cathodique
30 avec, au centre de ces deux couches 18 et 30, la
présence de l’épargne 20 et 32. On comprendra que la
figure 4C n’est pas une illustration d’une étape du pro-
cédé de fabrication du dispositif d’affichage OLED selon
l’invention, mais qu’elle permet simplement d’apprécier
que, mis bout-à-bout, les deux masques 60 et 62 pré-
sentent des formes parfaitement complémentaires qui
délimitent le contour de la couche d’espacement 18 et
de la couche cathodique 30 avec l’épargne au centre.
[0029] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées. On comprendra en particulier que bien qu’il
ait été mentionné ci-dessus que l’excroissance prévue
dans la face inférieure du couvercle soit située sensible-
ment au centre du dispositif d’affichage OLED selon l’in-
vention, il va de soi que cette excroissance peut être
située en un endroit quelconque de la face inférieure du
couvercle.

Revendications

1. Dispositif d’affichage à diodes organiques électrolu-
minescentes, ce dispositif d’affichage (34) compre-
nant un substrat (1) coiffé par un couvercle (40) qui
présente une surface plane (38) délimitée le long de
son périmètre extérieur par un rebord (42) par lequel
le couvercle (40) est solidarisé sur le substrat (1), la
surface plane (38) du couvercle (40) étant munie
d’une excroissance (36) qui s’étend en direction du
substrat (1), le substrat (1) étant muni d’un empile-
ment de couches, cet empilement de couches com-
prenant au moins les couches suivantes qui se suc-
cèdent dans cet ordre depuis le substrat (1) :

- au moins une anode (8) ;
- une couche isolante (10) ;
- une couche d’espacement (18) qui présente
une première épargne (20) dans une première
zone qui se situe à l’aplomb de l’excroissance
(36) ;

- une couche active d’injection de trous (24) ;
- une couche active de transport de trous (26) ;
- une couche active de transport d’électrons
(28) ;
- une couche cathodique (30) qui présente une
seconde épargne (32) dans une seconde zone
qui se situe à l’aplomb de l’excroissance (36),
l’excroissance du couvercle (36) étant solidari-
sée sur celle des couches avec laquelle l’ex-
croissance (36) est en contact, l’excroissance
(36) étant percée d’un trou (48) dont le diamètre
est inférieur aux dimensions géométriques de
l’excroissance (36), ce trou (48) traversant éga-
lement le substrat (1).

2. Procédé de fabrication d’un dispositif d’affichage à
diodes organiques électroluminescentes, ce procé-
dé comprenant les étapes consistant à :

- se munir d’un substrat (1) et d’un couvercle
(40) qui présente une surface plane (38) délimi-
tée le long de son périmètre extérieur par un
rebord (42) par lequel le couvercle (40) est des-
tiné à être solidarisé sur le substrat (1), la surface
plane (38) du couvercle (40) étant munie d’une
excroissance (36) qui s’étend en direction du
substrat (1) ;
- déposer successivement sur le substrat au
moins une couche anodique (8) et un revête-
ment isolant (10) ;
- déposer ensuite une couche d’espacement
(18) dans laquelle est ménagée une première
épargne (20) dans une première zone qui se
situera à l’aplomb de l’excroissance (36) du cou-
vercle (40) une fois que le couvercle (40) sera
solidarisé sur le substrat (1) ;
- déposer dans cet ordre une couche active d’in-
jection de trous (24), une couche active de trans-
port de trous (26) et une couche active de trans-
port d’électrons (28) ;
- déposer une couche cathodique (30) dans la-
quelle est ménagée une seconde épargne (32)
dans une seconde zone qui se situera à l’aplomb
de l’excroissance (36) du couvercle (40) une fois
que le couvercle (40) sera solidarisé sur le subs-
trat (1), et
- solidariser le couvercle (40) avec le substrat
(1), puis percer dans l’excroissance (36) du cou-
vercle (40) et dans le substrat (1) un trou (48)
dont le diamètre est inférieur aux dimensions
géométriques de l’excroissance (36).

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la couche d’espacement (18), respectivement
la couche cathodique (30), est déposée en deux éta-
pes successives au moyen d’un premier masque
(60) dans lequel est ménagée une première ouver-
ture (60a) correspondant à une première partie de
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la couche d’espacement (18), respectivement de la
couche cathodique (30), qui doit être déposée, ce
premier masque (60) comportant également un pre-
mier cache (60b) destiné à masquer au moins par-
tiellement une zone du substrat (1) pour former dans
la couche d’espacement (18), respectivement la
couche cathodique (30), une épargne (20, 32) qui
se situera à l’aplomb de l’excroissance (36) une fois
que le couvercle (40) sera solidarisé sur le substrat
(1), et au moyen d’un second masque (62) qui pré-
sente une seconde ouverture (62a) correspondant
à une seconde partie de la couche d’espacement
(18), respectivement de la couche cathodique (30),
qui doit être déposée, ce second masque (62) com-
portant également, le cas échéant, un second cache
(62b) destiné à masquer le restant de la zone du
substrat (1) pour former dans la couche d’espace-
ment (18), respectivement la couche cathodique
(30), le restant de l’épargne (20, 32) qui se situera
à l’aplomb de l’excroissance (36) une fois que le cou-
vercle (40) sera solidarisé sur le substrat (1), la se-
conde ouverture (62a) et le second cache (62b) du
second masque (62) étant complémentaires de la
première ouverture (60a) et du premier cache (60b)
du premier masque (60), de façon que la combinai-
son du premier et du second masques (60, 62) dé-
limite le contour de la couche d’espacement (18),
respectivement de la couche cathodique (30), re-
cherchées.

4. Pièce d’horlogerie comprenant un dispositif d’affi-
chage à diodes organiques électroluminescentes
percé d’un trou (48) pour le passage d’un axe (52)
d’aiguille des heures (56) et d’un axe (54) d’aiguille
des minutes (58).
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